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Les airbags sont des dispositifs majeurs de sécurité passive 

ayant contribué à réduire la mortalité routière. Toutefois, leur 

déploiement extrêmement rapide peut être responsable de 

traumatismes sévères, en particulier maxillo-faciaux, lorsque 

la cinétique est élevée, en cas de non-port de la ceinture ou de 

mauvaise position de l’occupant. 

Nous rapportons deux cas médico-légaux de traumatismes 

faciaux graves survenus lors d’accidents de la voie publique 

avec déploiement d’airbag. Le premier concerne un homme de 

23 ans présentant un fracas maxillo-mandibulaire avec 

avulsion dentaire complète et présence d’un corps étranger 

métallique compatible avec un élément d’airbag. Le second, 

un homme de 40 ans, présentait des fractures faciales 

multiples complexes associées à une pneumocéphalie et à un 

corps étranger métallique intracrânio-facial. 

Ces deux situations ont nécessité une prise en charge 

chirurgicale lourde, avec des ITT de 60 et 120 jours, et 

exposent à des séquelles fonctionnelles et esthétiques 

importantes. 

Ces observations soulignent la complexité de l’analyse 

médico-légale des lésions liées aux airbags, la nécessité d’une 

discussion rigoureuse de la causalité et l’importance des 

mesures de prévention et de rappel des dispositifs défectueux. 
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1. INTRODUCTION

Les airbags constituent un dispositif majeur de sécurité 

passive, ayant contribué à réduire la morbi-mortalité des 

collisions routières. Leur efficacité repose sur un 

déploiement extrêmement rapide (en une fraction de 

seconde), destiné à limiter l’impact de la tête et du 

thorax contre les structures internes du véhicule. 

Cependant, cette cinétique explique aussi que des 

lésions graves, parfois fatales, puissent survenir lorsque 

l’occupant est « trop proche » du module au moment du 

déploiement, en cas de mauvaise position, de non-port 

de la ceinture, ou de conditions particulières de choc. 

Les recommandations de sécurité insistent ainsi sur le 

port systématique de la ceinture et le maintien d’une 

distance minimale d’environ 10 pouces (≈25 cm) entre 

le sternum et le volant/tableau de bord afin de réduire le 

risque de traumatismes liés au déploiement(1).   

Dans ce contexte, les traumatismes maxillo-faciaux 

restent un enjeu clinique important en traumatologie 

routière, souvent associés à d’autres lésions crânio-

cervicales, et nécessitant une prise en charge 

multidisciplinaire. Des séries contemporaines 

confirment que les accidents de la voie publique 

constituent encore une cause majeure de fractures 

faciales, avec une proportion notable de lésions 

associées (intracrâniennes, rachidiennes cervicales) 
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(2,3). L’usage de la ceinture demeure un facteur 

protecteur central : une étude rétrospective sur 10 ans a 

montré une fréquence plus élevée de fractures multiples 

chez les victimes non ceinturées (55,9 %) 

comparativement aux victimes ceinturées (35,5 %), 

soulignant l’effet aggravant de l’absence de retenue, 

notamment lors du contact violent avec les structures 

internes ou lors d’un déploiement d’airbag en “out-of-

position” (4).   

Si la majorité des lésions attribuées aux airbags sont 

mineures (abrasions, contusions), des atteintes maxillo-

faciales sévères ont été décrites, incluant des fractures 

complexes de l’étage moyen (jusqu’aux fractures de 

type Le Fort) et des pertes de substance. Des cas 

rapportent notamment des fractures faciales étendues 

survenues lors du gonflement de l’airbag chez des 

occupants non ceinturés (5,6).   Les airbags peuvent 

également être responsables de lésions oculaires 

(traumatismes contusifs, plaies, complications 

rétiniennes) et de brûlures chimiques : certains 

dispositifs contiennent des composés alcalins 

susceptibles d’induire des brûlures oculaires, dont la 

reconnaissance précoce conditionne le pronostic 

visuel(7,8).   

Au-delà des mécanismes “classiques” (impact du sac, 

projection secondaire), des formes inhabituelles et 

médico-légalement sensibles ont été rapportées, 

notamment des traumatismes pénétrants liés à des 

fragments d’inflateur projetés comme des corps 

étrangers, avec des décès documentés (8,9).   Les 

autorités de sécurité routière ont d’ailleurs souligné 

l’importance des campagnes de rappel liées à certains 

inflateurs défectueux pouvant provoquer une explosion 

et des blessures graves ou mortelles, ce qui place la 

question de la causalité et de l’imputabilité au cœur de 

l’expertise (1).   Par ailleurs, la recherche en sécurité 

automobile continue d’intégrer des critères orientés 

“risque facial” (p. ex. évaluation du balayage facial et de 

la charge faciale) dans certaines réglementations et 

protocoles d’essais récents, témoignant d’une attention 

croissante portée aux lésions du visage (10).   

Dans ce cadre, l’analyse médico-légale des 

traumatismes attribués aux airbags est complexe : elle 

impose une documentation clinique et iconographique 

rigoureuse, la confrontation aux données de collision 

(direction des forces, vitesse équivalente, déploiement, 

port de ceinture), et une discussion structurée du lien de 

causalité (dispositif de sécurité vs dynamique du choc vs 

comportement de l’occupant). Des travaux en médecine 

légale ont également tenté de corréler la survenue de 

lésions faciales au niveau d’énergie/vitesse dans les 

collisions frontales malgré le port combiné ceinture-

airbag, rappelant que ces dispositifs ne garantissent pas 

l’absence de fractures en cas de cinétique élevée (11).   

Nous rapportons ici deux cas médico-légaux de 

traumatismes faciaux graves liés au déploiement des 

airbags, en discutant, le profil lésionnel et ses 

mécanismes plausibles, les facteurs contributifs (port de 

ceinture, position, type de choc, déploiement), et les 

implications médico-légales en termes de causalité, de 

responsabilités potentielles et de prévention. 

2. METHODES

Presentation des cas :

Cas 1 :

Un homme de 23 ans, sans antécédents rapportés dans le 

certificat, a été victime d’un accident de la voie publique 

sur autoroute le 28 novembre 2024 vers 23 h 11, dans un 

contexte de dérapage avec déploiement avec explosion 

d’airbag. Il a présenté un traumatisme facial ouvert avec 

plaie labio-jugale droite transfixiante déchiquetée 

(figure1), associée à un fracas maxillo-mandibulaire. La 

TDM cérébro-faciale du 29 novembre 2024 a mis en 

évidence au niveau maxillaire une fracture comminutive 

du maxillaire droit (incluant le plancher) avec 

comblement du sinus maxillaire, atteinte des structures 

adjacentes, perte de substance de l’arcade alvéolo-

dentaire et avulsion dentaire complète de l’hémi-arcade 

maxillaire droite (12–18).  

Au niveau mandibulaire, elle a objectivé une fracture 

comminutive de l’angle mandibulaire droit, de la 

branche montante et du processus coronoïde. Un corps 

étranger métallique compatible avec une cartouche 

d’airbag était décrit en regard de l’angle mandibulaire 

droit fragmenté (Figure 2).  

Le patient se plaignait d’une hypoesthésie dans le 

territoire du nerf alvéolaire inférieur (V3) à 

prédominance mentonnière et labiale inférieure droite, 

associée à une parésie avec déviation linguale droite. Il 

a été hospitalisé en neurochirurgie du 29/11/2024 au 

01/12/2024 puis en chirurgie maxillo-faciale du 

01/12/2024 au 16/12/2024, où la prise en charge a 

comporté l’extraction du corps étranger (Figure 3), 

l’exérèse de fragments osseux dévitalisés, la réparation 

des lésions et un blocage mandibulaire par fils 

métallique.  

Au contrôle médico-légal du 11 juin 2025, on notait une 

cicatrice labio-jugale droite contuse transfixiante 

d’environ 3 cm (axe vertical), une tuméfaction 

mandibulaire et la persistance de l’avulsion dentaire 12–

18 (Figure 4). 
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    Cas 2 : 

Un homme de 40 ans, a été impliqué dans un accident 

de circulation sur la voie publique le 27 mai 2025 vers 

18 h, dans une collision entre deux véhicules avec 

déploiement d’airbag. Il s’est présenté avec des douleurs 

de l'hémiface droite, des fourmillements, une rigidité de 

la mimique, des difficultés de mastication, 

d’alimentation et d’élocution, ainsi qu’une anesthésie du 

menton. Il a été hospitalisé au service de chirurgie 

maxillo-faciale du CHU Mustapha du 28 mai au 12 juin 

2025. 

L'examen clinique a révélé plusieurs blessures graves, 

incluant une plaie déchiquetée de la lèvre inférieure et 

du menton (Figure 5), une fracture ouverte para-

symphysaire bilatérale de la mandibule, ainsi qu'une 

fracture hémi-Le Fort à plusieurs traits sagittaux (Figure 

6). La TDM faciale a montré des fractures multiples, y 

compris une fracture bifocale du septum nasal, des 

fractures orbitaires et de la grande aile sphénoïdale 

droite, une pneumocéphalie temporale droite et des 

fractures complexes du maxillaire droit, de l’hémi-palais 

droit et de l’os alvéolaire mandibulaire. Un corps 

étranger métallique a été détecté dans la région de la 

grande aile sphénoïdale. La prise en charge a impliqué 

une chirurgie réparatrice, comprenant l'extraction du 

corps étranger (Figure 7), l’excision des tissus nécrosés, 

la réduction des fractures mandibulaires et leur fixation 

par plaques vissées, suivie d’un blocage maxillo-

mandibulaire. 

Le bilan radiologique complémentaire n’a pas révélé 

d’autres anomalies significatives. L'examen clinique à la 

sortie a confirmé des plaies cicatrisées (fronto-

temporale droite et menton), une avulsion dentaire 

extensive (dents de la D1.1 à D4.6) et des lésions 

osseuses du sinus maxillaire (Figure 8). La délivrance 

d’une ITT de 120 jours a été prononcée, avec un suivi 

pour évaluer les IPP et les préjudices après 

consolidation. 

Figure 1 :  un traumatisme facial ouvert 
avec plaie labio-jugale droite 

transfixiante déchiquetée 

Figure 2 :  fracture comminutive de l’angle 
mandibulaire droit, de la branche montante et 

du processus coronoïde. Un corps étranger 

métallique à l’angle mandibulaire droit. 

Figure 3:  le corps étranger 

Figure 4 :  la victime lors de 

son contrôle médico-légal du 

11 juin 2025 
Figure 5 :  une plaie déchiquetée de la 

lèvre inférieure et du menton 
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3. DISCUSSION

Cas 1 : 

L'accident décrit dans le cas 1 met en évidence un 

traumatisme facial grave consécutif au déploiement 

d’un airbag dans le cadre d'un accident de la voie 

publique. L'examen clinique et les imageries (scanner et 

TDM) ont permis de mettre en évidence plusieurs 

fractures complexes et une avulsion dentaire complète 

de l'hémi-arcade maxillaire droite. L'un des éléments 

clés de ce cas est la présence d'un corps étranger 

métallique compatible avec une cartouche d'airbag, qui 

peut soulever des questions d’imputabilité des blessures 

dans un contexte médico-légal. 

Sur le plan médico-légal, l’imputabilité des blessures à 

l'accident est évidente, étant donné la description des 

lésions liées à un déploiement d'airbag et l’existence 

d’un corps étranger métallique qui confirme cette 

causalité. Les lésions maxillo-faciales, notamment les 

fractures comminutives du maxillaire et de la 

mandibule, sont cohérentes avec un choc frontal à haute 

énergie, qui est le mécanisme d’action du déploiement 

de l’airbag dans une collision. 

Une ITT (incapacité totale de travail) de 60 jours a été 

délivrée, en tenant compte de la gravité des fractures et 

des interventions chirurgicales nécessaires (extraction 

du corps étranger, réduction des fractures et blocage 

mandibulaire). Toutefois, il convient de souligner 

l'importance de l’évaluation de l'IPP (incapacité 

permanente partielle) et des préjudices à la fin de la 

phase de consolidation, particulièrement en raison des 

séquelles dentaires (perte dentaire, avulsion complète de 

l’hémi-arcade), et des répercussions fonctionnelles et 

esthétiques liées à la déformation du visage et à la 

déviation linguale. Les dommages fonctionnels 

(difficultés de mastication et de phonation) devront 

également être pris en compte dans le calcul des 

préjudices à long terme. 

Cas 2 : 

Le cas 2 présente des blessures encore plus complexes 

avec des fractures multiples, y compris des fractures du 

maxillaire, des fractures de la mandibule, une 

pneumocéphalie, des fractures orbitales et une atteinte 

importante des tissus mous. Le mécanisme est 

également lié au déploiement d’airbag lors d’une 

collision entre deux véhicules. Comme dans le cas 

précédent, le déploiement de l’airbag semble être un 

facteur déterminant dans la gravité des lésions. 

Toutefois, le nombre plus élevé de fractures et 

Figure 6 :  une fracture ouverte para-symphysaire bilatérale 

de la mandibule, ainsi qu'une fracture hémi-Le Fort à 
plusieurs traits sagittaux avec corps étranger métallique a été 

détecté dans la région de la grande aile sphénoïdale. 

Figure 7 :  le corps étranger 

Figure 8 :  la victime lors de son examen 

en médecine légale le 16 juillet 2025 
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l'implication des sinus et des orbites rendent ce cas 

particulièrement grave et nécessitent une prise en charge 

chirurgicale complexe. 

Sur le plan médico-légal, l’analyse des fractures 

multiples et des lésions associées permet de confirmer 

que les blessures sont directement imputables à la 

collision et au déploiement de l’airbag. La présence de 

fractures comminutives, particulièrement au niveau de 

la mandibule et du maxillaire, indique un choc d'une 

grande intensité, avec des forces significatives agissant 

sur le visage du patient. 

L’ITT de 120 jours est justifiée par la nécessité d'une 

intervention chirurgicale complexe (réduction des 

fractures, extraction du corps étranger, réparation des 

tissus nécrosés, fixation par plaques vissées). De même, 

l’évaluation de l’IPP devra tenir compte des séquelles 

dentaires, de la perte d’autonomie fonctionnelle 

(difficultés de mastication, alimentation, phonation) et 

des lésions esthétiques, notamment sur le plan du visage 

et de la dentition. L’impact sur l’estime de soi du patient, 

ainsi que les pertes fonctionnelles à long terme liées aux 

fractures et à l’avulsion dentaire, justifient également 

une analyse détaillée des préjudices. 

SYNTHESE MEDICOLEGALE DES 2 CAS 

Dans ces deux cas, les déploiements d’airbag ont été un 

facteur clé des traumatismes crânio-faciaux graves(5). 
La présence de corps étrangers métalliques et de 

fractures complexes suggère une violence mécanique 

importante, et les séquelles fonctionnelles et esthétiques 

requièrent une évaluation approfondie pour déterminer 

l’IPP et les préjudices à long terme(9). La prise en 

charge médico-légale doit non seulement inclure 

l’évaluation des incapacités temporaires mais aussi 

l'analyse détaillée des impacts sur la qualité de vie du 

patient (fonctionnel, esthétique, dentaire), en vue de 

l’établissement d'une indemnisation adéquate(12). La 

gestion des répercussions esthétiques (cicatrices 

visibles, avulsion dentaire) et fonctionnelles (difficultés 

à manger, parler) est cruciale pour évaluer le degré 

d’incapacité permanente(13). 

Le rôle des airbags, bien qu’étant un dispositif de 

sécurité essentiel, soulève ici des questions sur 

l’équilibre entre la protection contre les blessures graves 

et les conséquences secondaires en cas de déploiement 

lors de collisions de grande intensité(14). À l’instar de 

nombreux pays dans le monde, tels que les États-Unis, 

le Japon, l’Allemagne, la France et l’Italie, qui ont mis 

en place des mesures de rappel et de contrôles 

techniques pour les véhicules équipés d’airbags 

défectueux(15), il est essentiel que les institutions de 

l’État en Algérie, notamment le ministère des 

Transports, prennent des mesures similaires. Ce dernier 

devrait instruire un rappel général des véhicules équipés 

d’airbags incriminés et organiser un contrôle technique 

rigoureux afin que ces équipements soient remplacés 

dans les plus brefs délais à l’image des campagnes 

massives de rappel menées en Europe pour les airbags 

Takata(16). De telles actions préventives contribueront 

non seulement à réduire les risques de blessures graves 

liées à des airbags défectueux, mais aussi à renforcer la 

sécurité routière en Algérie, tout en protégeant la santé 

et la sécurité des citoyens(15). 
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